
Bonjour,  

Depuis quelques jours nous organisons le retour des élèves de 6e et 5e avec la 

santé de tous en priorité. Nous comptons aussi sur vous pour que cette reprise 

se passe au mieux. 

L’ouverture du collège est toujours dépendante de la couleur de notre 

département. Jusqu’à nouvel ordre, si le département passe au rouge, le 

collège sera fermé.  

Les conditions de reprise sont très particulières. La liberté des élèves sera 

extrêmement restreinte, et les enseignants vont commencer par passer 

beaucoup de temps à écouter les ressentis des élèves et à rappeler les 

consignes de sécurité. L’aspect pédagogique est secondaire par rapport à la 

santé et à la sécurité de tous. Les inspecteurs ont clairement stipulé que la 

priorité n’est pas de boucler un programme. Il en sera tenu compte à la 

prochaine rentrée. 

Revenir à l’école UNIQUEMENT pour retrouver les copains / copines n’est pas 

une bonne idée. 

Voici en différents points les conditions d’accueil de groupes d’élèves à 

compter du mardi 19 mai. Cet accueil repose sur 5 principes fondamentaux : 

- Le maintien de la distanciation physique  

 

- L’application des gestes barrière  

 



- La limitation du brassage des élèves   

- Le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels  

 - La formation, l’information et la communication. 

La sensibilisation et l’implication des parents sont également prépondérantes 

pour garantir l’application permanente de ces règles.  

- Règlement intérieur :  
- Il est évident que notre règlement habituel reste en vigueur. Nous lui 

ajoutons néanmoins l’obligation pour chaque élève de respecter à la 

lettre le protocole sanitaire exposé ci-dessus, ainsi que toutes les 

consignes répertoriées dans ce document.  

- En cas de non-respect, nous nous réservons le droit de refuser l’élève 

qui refuserait d’appliquer les règles et mettrait ainsi en danger 

l’ensemble de la communauté scolaire. 

 

-La santé de votre enfant : 

Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel dans le retour de leurs enfants 

dans les collèges. Ils s’engagent, notamment, à ne pas mettre leurs enfants au 

collège en cas d’apparition de symptômes évoquant un Covid-19 chez l’élève 

ou dans sa famille. Les parents sont invités à prendre la température de leur 

enfant avant le départ pour l’école. En cas de symptôme ou de fièvre (37,8°C 

ou plus), l’enfant ne doit pas se rendre au collège. Tout élève présentant une 

pathologie quelconque (y compris un simple rhume ou un mal de ventre) doit 

rester à la maison. De même, si un membre de la famille est malade, l’enfant 

ne peut être accueilli à l’école. 

Chacun peut avoir accès au protocole sanitaire de l’état ; voici dans notre 

établissement ce que nous pouvons assurer : 

- Le nettoyage des locaux et du matériel. 

- Il sera fait avec les produits virucides recommandés, chaque soir pour les 

classes et autres lieux communs. Concernant les sanitaires, ils seront nettoyés 

de même ainsi que sur le temps de midi.  Les salles de classes ont été 

réaménagées de manière à ce que seule une dizaine d’élèves s’y installent, afin 

de respecter les distances. Les enfants n’ont accès à aucun matériel collectif 

(ordinateurs, livres…) et le prêt de matériel entre élèves est INTERDIT.  



Chaque classe sera équipée de désinfectant utilisé uniquement sous la 

surveillance les adultes. 

-Le lavage des mains. 

Le lavage des mains est essentiel. Il consiste à laver à l’eau et au savon toutes 

les parties des mains pendant au moins 30 secondes, avec un séchage soigneux 

si possible en utilisant une serviette en papier jetable ou sinon à l’air libre. 

 A défaut, l’utilisation d’une solution hydro-alcoolique dans les classes sera 

possible, sous le contrôle étroit d’un adulte. 

Vous pouvez si vous le souhaitez fournir un gel hydro-alcoolique personnel à 

votre enfant -qui ne pourra pas être prêté-. 

 

Le lavage des mains doit être réalisé, à minima :  

A l’arrivée dans l’école ;  

Avant de rentrer en classe, notamment après les récréations ;  

Avant et après chaque repas ;   

Avant d’aller aux toilettes et après y être allé ;  

Après s’être mouché, avoir toussé, avoir éternué ;  

Le soir avant de rentrer chez soi et dès l’arrivée au domicile.  

 

-Le port du masque : 

Il est obligatoire pour tous les collégiens (et pour les enseignants). Il appartient 

aux familles de fournir 4 masques pour chaque jour de cours (1 pour le matin, 1 

pour l’après-midi, et 2 de secours).  Nous ne fournirons pas de masques pour 

les élèves et serons dans l’obligation de refuser un élève sans masque. Il est 

évident que les masques ne se prêtent pas, y compris lorsqu’ils sont propres. 

Nous n’imposons pas un masque particulier. 

Les familles sont chargées du lavage des masques en tissu de leurs enfants. 

Les gants sont proscrits pour les élèves de collège. 

 Merci également de fournir à vos enfants un paquet de mouchoirs jetables 

ainsi qu’une bouteille ou une gourde d’eau pleine. 



-Autres moments particuliers de la journée : 

- les transports : C’est aux familles de donner un masque aux enfants pour le 

trajet aller et retour. Les directives pour le transport seront données par les 

transporteurs. 

- temps d’accueil : Aucun adulte (hors personnel de l’établissement) n’a le droit 

de rentrer dans la cour. Au portail comme dans tout autre lieu, il est nécessaire 

de respecter la distanciation d’1 mètre. 

Les collégiens passeront dorénavant par le portillon. Ils iront directement se 

laver les mains dans les toilettes et monteront aussitôt dans les salles qui leur 

seront attribuées. Dans l’établissement, le cheminement des collégiens (et de 

leurs enseignants) est le suivant : entrée par la porte collège, côté administratif, 

et sortie par la porte primaire, côté maternelle.  

- temps de récréation : des horaires différents en fonction des groupes classes 

seront organisés pour limiter le nombre d’enfants sous le préau et sur la cour. Il 

y aura au maximum 25 élèves en même temps sur la cour et le préau. Les 

groupes ne pourront se mélanger et la distance d’un mètre minimum devra 

être respectée. 

- toilettes : Les élèves ne pourront pas y accéder comme ils le désirent. A 

savoir, un adulte sera présent pour gérer le flux des élèves à l’entrée. Rappel : 

les enfants doivent se laver les mains AVANT d’aller aux toilettes et APRES.  

- temps de midi et cantine : La cantine recevra les enfants avec des 

aménagements (espaces, horaires).  Le temps de midi sera aussi géré en 

fonction du nombre d’enfants mangeant sur place. L’organisation et le 

règlement sur le temps du repas dépendent de l’AFR. Les repas seront facturés 

au ticket. 

- les salles : Chaque groupe d’élèves (constitués par nos soins) se verra 

attribuer une salle de classe et chaque élève aura un bureau personnel et une 

chaise personnelle. Aucun changement ne sera accepté. Les salles spécifiques 

ne seront pas utilisées. Un cheminement sera matérialisé par des flèches dans 

chaque classe.  

Cheminement à l’intérieur de l’établissement : 

Dans l’établissement, le cheminement des collégiens (et de leurs enseignants) 

est le suivant : entrée par la porte collège, côté administratif, et sortie par la 

porte primaire, côté maternelle. 



Pédagogie : 

- Nombre d’élèves accueillis : Encore à l’étude, vous serez informés au plus vite 

des possibilités d’accueil. Merci d’être vigilants quant au respect des dates 

pour le sondage définitif. Nous rappelons que nous n’accueillerons qu’une 

dizaine d’élèves par classe, et nous sommes tributaires du nombre de 

personnels présents. 

- Matériel : Le transfert d’objets ou de matériel entre le domicile et l’école doit 

être limité au strict nécessaire. En revanche, tous les élèves doivent 

impérativement apporter leurs livres scolaires, en particulier les élèves de 6e 

qui n’avaient pas l’habitude de les prendre. Nous rappelons qu’aucun prêt de 

matériel n’est autorisé.  

 

- Continuité pédagogique : 

- A priori, et sauf contre ordre, voici le planning qui devrait être appliqué 

jusqu’à la fin mai. 

Les élèves de 6e seraient accueillis les lundi et jeudi. 

Les élèves de 5e seraient accueillis les mardi et vendredi. 

- Les enfants des personnels soignants, des forces de l’ordre et des enseignants 

restent bien entendus prioritaires et seront accueillis chaque jour si nécessaire. 

A ce jour, nous ne sommes pas en mesure de vous fournir un emploi du temps. 

Il vous sera communiqué en fin de semaine pour le 19 mai où seuls les 6e 

seront accueillis. Nous savons que la situation est inconfortable pour tout le 

monde mais nous faisons au mieux. 

Les enseignants ne pouvant assurer à la fois l’enseignement en distanciel ET en 

présentiel, l’envoi des cours par les professeurs présents au collège sera limité 

aux consignes restreintes telles qu’elles apparaissent de manière habituelle 

dans le cahier de textes d’Ecole Directe en cas d’absence des élèves. 

PROCEDURE DE GESTION D’UN CAS COVID  

 En cas de survenue d’un ou plusieurs symptômes chez un élève :  

Toux, éternuement, essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs, 

sensation de fièvre, etc.  



-Isolement immédiat de l’élève avec un masque pour les enfants en âge d’en 

porter dans une pièce dédiée permettant sa surveillance dans l’attente de son 

retour à domicile ou de sa prise en charge médicale. Respect impératif des 

gestes barrière.  

- Appel sans délai des parents/responsables légaux pour qu’ils viennent 

chercher l’élève en respectant les gestes barrière.  

-L’élève ne pourra revenir en classe qu’après un avis du médecin traitant, du 

médecin de la plateforme Covid-19 ou du médecin de l’éducation nationale.   

D’autres informations vous seront transmises ultérieurement. 


